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&.laérie. Bahreïn-E-te. Iraq, Jp_rdanie. Liban, M&&&ie,, 
pakitian. Tu!i.&zr2tirémen : aroief de résolution 

Çonditiow&euole Ralestinien dans le 
kerritoire nalestinien occun& 

, . mblee aénérale, 

paooelant la Déclaration de Vancouver sur les établissements 
humains, 1976 &/, et les recommandations pertinentes concernant les mesures à 
prendre à l'échelon national 21 adoptées par Habitat t Conférence des 
Nations Unies sur les établissements humains, 

&Qp&a_nt également sa résolution 44/174 du 19 décembre 1989, 

Tenant comv& de 1'Intifada du peuple palestinien contre l'occupation 
israélienne et les politiques et pratiques économiques et sociales dont cette 
dernière s'accompagne, 

profondément alarmée de constater qu'Israël maintient sa politique 
d'implantation de colonies de peuplement dans le territoire palestinien qu'il 
occupe depuis 1967, y compris Jérusalem, politique qui a été déclarée illégale 
et représentant un obstacle majeur à la paix, 

* Nouveau tirage pour raisons techniques. 

ii .&,>port d'Habitai : Conférence tics Na'cions ünies sur iea 
$tablissements humains, Vancouver, 31 mai-11 juin 1976 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.76.1V.7 et rectificatif), chap. 1. 

2/ Ibid., chap. II, 
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1. Prend du rapport joint. en annexe à la note du Secrét.aire 
général 21; 

2. P-a qu’Israël metta immédiatement fin à ses pratiques dirigées 
contre le peuple palestinien, en particulier dans les domaines économique et 
social: 

3. Sp déclare w& de la détérioration, par suite de l’occupation 
israélienne, des conditions de vie du peuple palestinien dans le territoire 
palestiuieu, y  compris Jérusalem, occupé depuis 1967: 

4. BUirme que l’occupation israélienne va à l’encontre des exiqances 
fondamentales du développement social et économique du peuple palestinien dans 
le territoire palestinien occupé: 

5. Baiatçe les plans et actes israéliens visant à modifier la 
composition démographique du territoire palestinien occupé, en particulier 
l’augmentation et l’expansion des colonies israéliennes de peuplement; 

ci. prLe le Secrétaire génitral d’étudier les moyens d’améliorer les 
conditions de vie du peuple palestinien dans le territoire palestinien occupé 
et de prier les organismes des Nations Unies d’adopter des mesures économiques 
et sociales concertées au cours de la période de transition qui s’écoulera 

- -----~~leccupation--et-~-!!-eu.tQdét-erminat.-~iop: -- 

4 
7. prie ew le Secrétaire général de lui rendre compte à sa 

quarante-septième session, par l’intermédiaire du Conseil économique et 
social, des progrès rkalisés dans l’application de la présente résolution. 

31 A/46/262-E/1991/95. 


